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PENSEE DU JOUR

Un journal catholique dans une paroiess
c'est une mission perpétuelle,

LEON XITI,

 

Revendiquons mos droits!

Revendiquons nos droits, si nous
voulons être considérés et respectés
sur cette terre américaine.
Les peuples qui ne savent pas s’é-

mouvoir, lorsque, tranche par tran-
che, on coupe leur domaine natio-

nul et religieux, pour l’exproprier,
sont inévitablement destinés à dis-
puraître.

Or, nous Canadiens frangais, nous
avons avec notre foi à défendre, une

langue à garder.
C'est celle qu'ont purlée Bossuet et

l'énelon, et qu’ont écrite Boileau et

Racine ; c'est celle que nos pères nous
ont léguée et que nous devrons trans-
mettre intacte et pure à nos fils.
Allons-nous Ja laisser se corrom-

pre ? Laisserons-nous la langue an-
glaise l'effacer de nos annales politi-
ques, de nos discours parlementaires,

de nos documents publics, de notre
monnuie, ete ?

. » *

 

L'Angleterre, en prenant possession
du Canada, à promis de respecter
nos droits et nos coutumes.
Et duns lu constitution de 1867, à

l’article 133e, on lit :

Les AUTES du gouvernement
* du Canada et de lu législature de
* Québec devront être imprimés et
© publiés dans les DEUX LAN-
GUS,”
A-ton respecté, aux Communes,

cet engagement de Angleterre et
celts clause de l’Âcte de Amérique
du Nord ?

Hélus ! ou ne les à que trop sou-
vent et effectivement regardés que
comune des lettres mortes.

Un u pussé outre, à peu près com-

9 He s'ils n’existaient pas.

Li a fullu toute l’auduce de Sir H:
Lafontaine pour les faire reconnai-
tre lors de l'union des deux Cunu-
dus.

L'umi de Baldwin était à ses dé-
buts parlementaires. Instinctivement,

il commença son premier discours en
françuis. Un M. Dunn, l’ayant inter-

rompu pour l’obliger à s'exprimer
en Anglais, en vertu de l’Acte de
l'Union, il eut la riposte suivante
qui n mérité de passer à l’histoire :

* L'honorable membre qu’on nous
u si souvent représenté comme ami
de in population françuise, a-t-il ou-
blié que j'appartiens à cette origine
si horriblement maltraitée par l’acte
d'union 7? Si c’étuit le cus, je le re-
gretiernis beaucoup. ll me demande
de prononcer dans une autre langue
que ma langue maternelle, le premier
discours que j'ui à. prononcer duns
cette chambre !' Je me défie de mes
forces ià purler lu langue anglaise.
Mais je dois informer l’honorable
membre, les autres honorables mem-
bres et le public au sentiment de jus-
tice duquel je ne crains pas d'en ap-
peler, que quand même lu connais-
sunce de In langue anglaise me serait
aussi filière que celle de ln langue
française, je n’en fernis pus moins
mon premier discours dans ln langue
de mes compatriotes canahiens fran-
vais, ne fût-ce que pour protester’ so-
lennellement contre cette cruelle in-
justice de cette partie de l’acte d’u-
Wion qui tend à, proscrire la langue
maternelle d’une moitié de la popu-
lation du Cannda. Je le,dois à mes
compatriotes, je le dois à moi-
même.

Quelle fierté de langage ! Comme
le francopFobe Dünn dut rester dé-
concerté.

C’est ninsi qu’on revendique et
qu’on affirme nôs droits !

...
Bopuis quelque temps, le jeune et

vaillant député de Montmagny s'oc-
eupo très intelligemment de la cause
de nôtre belle langue, I] à récem- 

ment présenté en sa faveur, aux

Communes, un “bill” qui, nous l’es-

pérons, deviendra bientôt loi, mal-
gré l’apathie dont il semble être l’ob-
jet de la part du ministère. I a
fait, sur cette question, aux Trois

Rivières et à Montréal, notamment,
de concluantes conférences qui ont
jeté une vive lumière sur nos droits
méconnus.

Notre Associntion de la Jeunesse
catholique, de son côté, seconde ce
généreux mouvement.
La presse, même ministérielle, com

mence à s’y intéresser.

1 y a donc lieu d’espérer que lu
langue française aura bientôt re-
conquis la place qui lui convient au
Canada.

JOSEPH BEGIN.
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Pourquoi retarde-t-il?

La Législuture provinciale fermera
bientôt ses portes.
Et la requête des citoyens de Mon-

tréal demandant à M. Gouin des
amendements à la loi des licences,

qu’en fera-t-on Ÿ y a-t-on pensé sé-

rieusement ?

Le gouvernement aurait-il Vin-
tention bien arrêtée de ne pas tou-
cher à cette question ? aurait-il peur
des buvetiers qui l’ont déjà approché
avec une contre-requête ? se serait-il
laissé intimider par les cinquante
millions de dollars des brasseurs, des

distilluteurs et des marchands de li-
queurs enivrantes ?
Enfin, le peuple, le bon peuple, le

vrai peuple, celui qui souffre de l’é-
tat de choses actuel, demande à qui
de droit de rémédier à ses misères, et
l’on resterait sourd à su voix sup-

pliante, pour prêter une oreille com-
plaisante aux mensonges éhontés,
aux démarches intéressées des quel-
ques centaines d'individus dont l’u-
nique souci, en cette cause, est de

continuer à amasser des millions !
Pourquoi le gouvernement retarde-

rait-il à amender In loi des licences ?
pourquoi reculerait-il devant son des
voir tout tracé ?

  

 

Peser les intérêts en jeu !… Mais
tout est pesé.
D’un côté, nous voyons le mon-

ceau d’or des buvetiers, et de l’au-

tre les innombrables victimes de l’al-
cool.
Point nest besoin d'étre ministre

de la Couronne pour constater l’im-
portance, la nécessité, l'urgence qu’il
y a d'intervenir immédiatement et
d’empêcher législativement cœ trafic
immora} et immonde des misères de
tout un peuple, au profit d’une poi-
gnée, de cupides.
Toute conscience honnête se révolte

à la vue de ce. pectacle.
Aussi, espérons-nous que le gouver-
nement Gouin appuiera de son pres-
Ugo le projet de loi du Dr Lemieux,
et qu’il saura, en temps et lieu, foin,
tout son devoir.
Et la province lui en sera recon-

naissante.

JOSEPH BEGIN.
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UN BON MOT DE PIE IX
 

Unpolitique français disalt un jour à
Pie IX :

** Nous sommes en pleine bourrasque,
Saint-Père, mais nous sommes dansla
barque de Pierre, nous prions et atten-

dons.
— Parfait, lui répondit le spirituel

Pontife, mais n'oubliez pas aussi d'agir,

car Dieu a promis la victoire au pilote et
à la barque, mais pas du tout:aux passa-

gers”!
 

Les journaux annoncent que Mgr
O'Connor, archevéque de Toronto,
aurait envoyé sa démission au Souverain
Pontife et que Mgr McEvay, de London,
lui succèderait. Mgr O'Connor se retire-
rait dans une des maisons de l’ordre de
Saint-Basile dontil est membre.

. v——t

 

Un ritael compromettant
L'erdre des Forestiers Indépen-

dants

 

 

Voici la formule de “‘promesses”,
telle qu’elle lit, en anglais, sous le
titre OBLIGATION, dans le RI-
TUEL de l'Ordre des Forestiers In-
dépendants, à la page 17. Cette for-
mule est extraite textuellement du:
“ RITUAL OF THE INDEPEN-
“ DANT ORDER OF FORESTERS

“ FOR SUBORDINATE COURTS”.
* Entered according to Act of the
* Parlinment of Canada, in the year
“one thousand nine hundred and
“five, by Oronhyatekha, Supreme
‘‘ Chief Ranger, at the Department
“ of Agriculture”.—“Ioronto, Ont.:«
“The Hunter, Rose Co., limited,

“ Printers, 1905”,

“THE OBLIGATION” :

“1, (name in full)’ of my own
“free will and accord, do solemnly.

“ and sincerely promise that 1 will
‘ never reveal any word, sign, grip
“or token, or any unwritten ox
“other private work of the Inde-
“ pendant Order of Foresters, which
“shall mow or may hereafter be
‘‘ communicated to me, to any o:
‘“ in the world unless it be to a mem-
‘“ ber in good standing who is au-
‘ thorized by the Rules and Usages
“‘ of the order to receive the same.
“I also promise to do all that

“lies in my power to alleviate the
* needs, protect the honor and ad-
* vance the welfare of the members
“ of this Order. .
“I further promise to bear true
allegiance to the Supreme Court

“ and to be governed- by its Constis
“ tution and ‘Laws, Rules and Usa-
“ ges, now in force or which it may

¢ hereafter enact or establish.
“ Lastly 1 promise that, should 1

‘ever cense to be a member of the
“Order, my obligation of secrecy

“ shall remain binding and in {ull

“ force. }
“ For the faithful observance of alt

“ these promises ! hereby pledge my

“ sacred honor.”
Traduction :

“ L’OBLIGATION ”.

“ Moi (nom complet), de mon li-
bre gré et d’accord, je promets solen-
nellement et sincèrement que je ne ré-
vélerai jamais aucun mot, aucun si-

gne, aucune étreinte manuelle, aucun
symbole ou aucun travail non écrit
ou autre travail secret de l’Ordre In-
dépendant des Forestiers, qui me se-
ra communiqué maintenant où qui
pourra me l’être ultérieurement — à
personne au monde, à moins que œ
ne soit à un membre bien reconnu de
l’Ordre, autorisé en vertu des règles
et usages de l’Ordre, à recevoir cette
communication.

‘ Je promets aussi de faire tout ce
qui est en mon pouvoir,pour seula-
ger les besoins, protéger l’honneuret
favoriser le bien-être des membres de

cet Ordre.

“ Je promets en outre de montrer
une véritable obéissance envers la
Cour Suprême et de me laisser gou-
verner par sa Constitution et ses
Lois, ses Règles et ses Usages, ac-
tuellement en vigueur ou qui pour-
reient être ultérieurement mis en vi-
gueur ou établis.

“* Enfin, je promets que si je ve-
nais jamais à cesser d’être membre
de l'Ordre, mon obligation du secret
continuera à me lier et & rester en

pleine vigueur.

‘‘ Pour l'observation fidèle de tou-
tes œs promesses, j'engage id mon
honneur sacré (sic) ”,

eo

Si l’on examine de près cette es-
pioe de ‘“‘serment-sans-Dieu’’, on est
frappé de l’anologie qu'il présente
avec le serment maçonnique en gb

——tra mmte 1 = 20 ….

   

 

{quant a

 

 

néral, en ce qui concerne le secret.
Ce sont presque;identiquement les

mêmes termes.

L'obligation de Vassistance mu-
tuelle des FF... de la “courte &
chelle” maçonnique cst analogue a
celle des Forestiers, se disant ‘‘indé-

pendants’.
Quant à l’obéissance eervile, aveu-

gle, PERINDE AC CADAVER, en-
vers les chefs, connus ou inconnus,

l’assujettissement aux
‘lois’, présentes ou futures, quelles
qu’elles soient, l’obligation est:
identique, de part et d’autre:

A part les formules d’exécration et
de malédiction criminelle, qui font
partie du serment maçonnique ga-

rantissant le secret absolu, non seu-

lement de la part du F...mais encore
de la part de l’ex-F..., l’obligation
-du Forestier est en tous points sem-
blable à celle du franc( ? )-maçon
qui ne saurait être FRANC ni dans
le sens anglais : affranchi ; ni dans
le sens français : loyal, ouvert,op

Posé à duplicité, fourberie, déloyau-
‘th...

Le serment du M... anglais des ri-
tes inférieurs (bleus), se prête en-
core sur la Bible, en vertu d’une hy-
pocrisie opportuniste — jamais sur
l’Evangile de Jésus-Chriet.
Le serment du M...français se

prête, depuis 1877, sur le “Livre de
la Loi et sur le glaive, symbole de
l’honneur””. (Rituel du Gr. Or... de
France):
Le serment de l'Ordre des Fores

| tiers qualifiés d’indépendants, pour
faire croire aux “profanes”, qu’il
n’a rien de commun avec la maçon-

nerie, se prête, comme on le voit, sur
‘“l’honneur sacré”, muis œ serment

est enn réalité maçonnique.

eee

L'Ordre en question affiche un sim-
ble but d’assistance et de bienfaisan-
ce mutuelles. Mais alors, pourquoi
force-t-on VINITIE à ne révéler
jamais ni à son père, ni à 8a
mère, ni à son frère, ni à sa sœur, nt

à sa femme, ni à ses enfants, ni à

son médecin, ni à son confesseur, ni

à la justice, ni aux magistrats, ni au

roi, ni aux ministres “mon initiés”,
les admirables et inoffensifs secrets
de cette admirable et inoffensive
bienfaisance !...

coe

Et de plus, ces secrets devien-

draient-ils criminels, l’obligé s’enga-
ge même une ‘fois sorti de l’Ordre, et
pour cause, à garder de Conrard le
silence prudent !
Et voilà, dévoilé par ces exols

pleines de précautions incroyables, le
véritable caractère de cet Ordre,—co-
pié très probablement eur celui des
CARBONARI !“ Charbonniers ”
d'Italie ! … .

J.-B. GARDAVOU.

A quel âgedevient-on ivrogne?

 

 

Extrait du Journal de la Santé:
“ C’est une erreur de croire que l’on

devient ivrogne à tout âge,du moin, si

l’on en croit le docteur Dona, de New:
York, qui base son opinion sur l’étude
de plusieurs milliers d’alcooliques. D’a-
près lui, on peut dire que l'ivrognerie
commence d'ordinaire avantvingt ans,
et que, si un homme n’a pas fait d’excès|‘
de boisson avant l'âge de vingt-cinq ans,
il n'en fera pas par la suite. Passé l’âge
de trente ans, le début de l’ivrognerie
est très rare ; après quarante ans, a est
l'exception. L'aléoolisme est donc.
ce. Quelle est doiic la cause de Bette

précocité ? C'est sans doute affaire

d'habitude et de milieu (commerce,
grandes villes,mauvaisesfréquentations)
etaussi d'hérédité nerveuse, les pères
et mires des alcooliques étant‘ souvent
eux-mêmes desmalades.”

—${jm

“iails Jsire comme tout te monde *
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Votes et

Cretigues
Leurs savants !

Dansl'Encyclopédie religieuse dirigée,
comme on sait, par M. Li:htenberger,
qui fut chargé de fonder ta Faculté de
théologie protestanté, à la Sorbonne, on

peut lire dans l’article ¢* Adoration **
** La Vierge est l’objet d’une adoration

“* spéciale, appelée l’Adoration perpé
** tuelle.”

L'éAdoration perpétuelle *
sainte Vierge ?

C'est trop. Nous connaissonsl’Adora-
tion perpétuelle du Saint-Sacïement.

Et nous savons que le catéchisme ap-

prend que l’on n’adore que Dieu...
L'auteur de l’article en question

est M. J. Monod, fils, petit-fils, frère,
neveu de pasteurs, pasteur lui-même, Il
fut professeur de dogmatique à Montau-

ban, en France, au séminaire protestant.
C’est un ““ savant "*.

Mais il ne ‘s’est pas. “ spécialisé **
dansl'étude du‘culte de la‘Vierge 1

oe eo oo

L'arbre et In feuille de papier
On jugera du développement qu'a pris

en Allemagne l’industrie papetière en
lisant le récit de l’expérience suivante.
I! s’agissait de savoir en‘combien de

temps certaine grande usine, pourvue
de tous les outils modernes, peut trans-
former un arbre en papier imprimé. En
présence d'un notaire qui rédigea le
procès-verbal, on apporta trois arbres. I)
Était sept heures trente quand une pre-
mière machine les prit et lesscia en
planches ; une autre les mit en. poudre,
une troisième en pâte ; à neuf heures
trente-quatre , ils sortaient des cylindres
à l’état de feuille de papier.

Cela rappelle un peu les machines
célèbres qui, recevant un porc, rendent
un saucisson ou transforment un lapin
en tube à huit reflets.

La papeterie en question n’ayant point
d'imprimerie, on apporta le papier aux
presses les plus voisines, c’est-à-dire à
deux kilomètres ; à dix heures précises,
le journal était fait ll n’avait donc‘ fallu
que deux heures trente minutes pour

opérer le travail, et ce temps, dans de
meilleures conditions, eût été abrégé.
La liberté de la presse a ses inconvé-

nients. Avant peu les arbresne donne-
ront plus que des feuilles imprimées !

e e e

Unis

Au conseil de cabinet, le 3 avril,

à Washington, le procureur général
des Etats-Unis, M. Bonaparte,a remis
au président Roosevelt, un exposé
de ses vues sur la question de savoir si
lepropriétaire et les rédacteurs du jour-
nal anarchiste, la Question sociale, de
Paterson (NewJersey), pourraient être
poursuivis au criminel parce qu’ils prê-
chent l’assassinat.
Cet exposé ne sera rendu public que

quand le président Ruosevelt l’aura

de la

Les

tancede ce document vient de. ce qu’il
traited’une façon quelque peu générale
dela manière dont on doit entraver la
propagande anarchiste aux Etats-Unis.

pêcher¢cette propagande
® ® °

sionsque M. Louis Madelin, le conféren-
éler de l’Alllance française, à

du Canada. On n'a pas oublié que M.
Madelin, l’auteur je la ‘“ Rome de Napo-
leon **, de ‘* Fouché , etc, a fait aux
Etats-Unis ot av Canada pits deseixan-
te-dix conférences, consacrées, pour =
plupart, à l'histoire de l’époque sapo:
léonienne.

conférences par les choses qu'il ‘dit du
Canada, on n’en aurapisuae idéebles| ‘
favorable,

Lisez ce que nous rapnerte la Mévrié :
“ M. Madelin n en sous les yeuxdes

exemples touchants de l'asieur queles
Canadiens français ont conservé pourla tés : us.
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RELIGION, QUESTIONS SOCIALES, .SCIENCES, ARIS, LITTERATURE;-- ECONOMIE POLITIQUE, AGRICULTURE.“ ETC.

"4étudiants del'Université Laval, univer-
“a. Mgr de M

suffisamment‘Étudié. On dit que l’impor- |

Et auCanada, queferye pour em- :

La Liberté, de Paris, publie les impres: A

rapportées

Mais i on fige de la valeur décol,

Prance ; ceux-ci, notamment, qu'il àçà

   

 

  

    
       

  

 

   

   

  
   

   
   

   

  

   

   
   
    

  

   
  

   

   

   

 

  
   

 

  
   

    

     

  

   

       

  

    

   

    

   

“A Montréal, devant dix-septcents

osité française et catholique fondéepar

“* que de celte ville, J'ai parlé des soldats LU
** de la Grande Arinée.
Mgr de Montmotency:Laval aichève-

que de Montréal 1. Et'ces dixiseptcents
étudiants de notre Université; “Rom.
ment a-t-il pu les voir;puisqu’llyen.a
en tout qu'environ six cents ? 1

Les écoles satheligues; ue
l'Ouest '

Le député de Montmagny interpellera
bientôt les Communes sur les points sul-
vants :

1. Le gouvernement est-il ‘Informé.que
les chapitres 2et 25 des Statuts, de la
province de Saskatchewan, an “1907, ‘
respectivement ** An Actfor Raising
Money on the credit of genera! revenue
fund of Saskatchewan.’ et ** An Act to
provide for the organization and mainte-
nance of secondary éducational inatitu-
tions "contiennent des dispositions.con.
traires A laclause éducationnelle. de la
toi d'autonomie de la Saskatchewan ‘de
1905 ?

2. Le gouvernement sait-ilqque ledé-
lai pour le désaveu de'cés lois expire” le
22 avril prochain ? C5

3.LLe gouvernementva-t-ildésapprou-
ver:ces: lois ?

vib me

 

pe...

1. PRÉCRe :
La politique du i

Roosevelt =~ =
Dans son articledefond du 30

Je Times, de Londres, ::commentelewpe:
gement remarquable - qui s'est” oh
dansl'attitude des partis politiques amé-
ticains à l'égard du président Roosevelt ;
etide sa politique. Ce journal dit--que—ia —---—--
récompense de:ce dernier pouravoir sou-
tenu son programme. contre. tous ses
adversaires est la victoire personnelle
la plus remarquable qu’un homme public
ait jamais remportée : .

“ Le peu e‘américain ne . connaît
qu’une le :a
d'est celle de son Pad La me.
démarcationarles
ques a presque disparu
mes des trois candidatsî ®Se
sont pratiquement les mêmes.

** 1] en résulte vne situation curieuse
et intéressante qui ravive la foi. dans la
valeur= J'habileté personnellesduPrs-

ui prouve que, dans s
plus démotratiqueununhorame en

poser sa personnal ns rection
des affaires del'Etat*.

La liberté politique -rae
l'Irlande

M.John Redmond, chef du parina-
tionaliste irlandais,a soumis à'Is'Chaï-
bre des communes-un ordre du jour qui
demande pour le peuple irlandais :l’aute-
nomie compidte &n ce qui concerne** les
affaires purement lrlandaises.!?.…: i,
M. Burrell, ministre pour . Virlande7a 2

répondu qu’il &altcertainqu'un jour ou
l’autre les relations entre."Angleterreet
l’irlande, subiraient des modifications
considérables ; mais il a ‘demandé sux
nationalistes irlandais de faire connaître

aus: 5

   

9481Volezcontreous, prépré
pour noiebone1 Tantqu 
 



«LE DRAPEAU DE LA CROIX”
 

“M n’est qu’un drapeau qui
puisso unir les Français, c'est ce-

lui de la Croix.”’”—Pie X.
Mgr Henry, évêque de Grenoble,

au cours d'une conférence qu'il a eue

récemment aves S, S. Pie X, ayant

demandé si l’épreuve que subit au-

jourd’hui la Frunce seru encore lon-
gue, le Souverain Pontife répondit :

* Je voudrais pouvoir vous ré-

poudre comme Notre-Seigueur: ‘Ge-
neratio hace non prusteribit ’, Cette

génération ne pussera pas que vous
wayez vu lu fin de vos muux, Mais

il ne w’uppartient pus plus qu'à

vous de lire duns l’uvenir. L'épreuve

sera-t-elle longue ou courte ? Je ue

le puis dire. Ce que je crois, et fer-
mement, c'est qu'elle se termineru
pur le triomphe de l'Eglise, et non
pus seulement de l’Eglise tout court
—c qui ne comporte aucun doute, à

cause des promesses que Notre-Sei-

gueur lui u fuites,—muis pur le tri-
omphe do l'Eglise du France à qui
j'ui voué et à qui je garderui tou-
jours une toute purticulière uffec-

tion.

* Par su générosité, inépuisable,

pur les ressources intarissubles de

dévouement ct de zèle qu’elle con-
tient, elle reste digue de son pussé,
digne d'en continuer les traditions
gloricuses : elle les continuera.

* Suns doute, il y u des défuillan-

ces, des tures. Lu vie chrétienne est

déluissée duus bien des milieux et
purmi ceux qui devraient donner
l’exemple et qui, hélas ! ne sont sou-
vent chrétiens que de nom.

* Dites, et ne cesuez pus de redire,
qu'il faut, avant tout, revenir à lu
vie chrétienne. Là est le sulut. Ll
n'est que là,

** Beaucoup l'uttendent des événe-
ments qui umèneraient des chunge-
ments duns lu politique des purtis
au pouvoir. Vaines espérances !
De quoi servirait de changer de ré-
gime, si les mœurs aussi n’étuient
changées ? Ce serait bâtir sur le su-
ble... on ue fonderait rien de duru-

ble,

* Que vos fidèles soient des chré-

tiens, duns le vrai sens du wot. Que
vos prétres ajoutent A lu prédicea-

tion de lu parole celle de leurs ex-
emples, et lu crise dont vous souf-
frez alors prendra vite fin.

“ Et puis, recommandez uux cu-
_Aholiques, qui dépendent de vous, de
rester unis. Qu’on fasse done trêve

aux divisions qui ont jusqu'ici *.
la force des ennemis de lu religion et
auxquels ils sont redevables de la
plupart de leurs victoires.

“ Toutes les préférences politiques
sont permises et légitimes, ussuré-
ment, du moment qu’elles ne bles-
sent point ordre; mais, quelles

qu’elles soient, elles doivent toutes
abdiquer devant l’obligation qui
s'impose à tout chrétien de quelque
parti qu’il se réclume, de défendre su
foi menacée. Il faudrait que sur
tous les terrains où les attaques se
produisent, les chrétiens comprissent
œci : c’est qu’il n’est qu’un drapeau

qui les puisse unir, et à l’ombre du-
quel, inclinant tous leurs autres em-
blèmes, ils se doivent grouper aux
heures de péril : LE DRAPEAU DE
LA CROIX.”

 

Un principe sur lequel on devrait s’ac-
corder, c’est que l'Etat doit être non seu-
lementle protecteur mais l’éducateur de
la liberté. li doit le plus possible stimuler
les libres initiatives et habituer les ci-
toyens à faire pour leur prospérité parti-
culière et pour la prospérité publique ce
dontils sont capables. Les sociétés pros-
pères et surtout celles dont la prospérité
est la plus durable sont celles où il y a
le plus d'initiative, de responsabilité per-
sonnelie et d'effort individuel,

R. P. CASTELEIN, S.J.
CCours de droit naturel. p. 700.)

JH

Qu'est ce qu’une famille sinon le plus
admirable des gouvernements ? Nul de
nous n'échappe à cette sainte tutelle,
nul de nous ne peutse dire qu'il s’est
formé tout seul, et nos vertus, si nous
en avons, ne sontqu’un écho prolongé
de l’AÂme de nos pères. Nous redisons
leur vie dans la nôtre, et, en y ajoutant
nos propres mérites, nous ne faisons
qu’élever leur gloire et couronner leur
œuvre.

 
 

R. P. LACORDAIRE.

(Conférences, 1881.)

Le carême à
travers les âges

En publiant cet article sur le Careme,

nous n’avons pas l’intention d'en parler

au point de vue de l'importance, de l’obli-

gation ou de la nécessité de la mortifi-
cation ou du jeûne, nous voulons plutôt,

donner à nos lecteurs, l'historique du Ca-
réme ct montrer comment, depuis de

longs siècles, la sainte quarantaine a

toujours été en usage dans l'Eglise.
Le plus ancien document connu tou-

chant le jeûne préparatoire à la fête de
Yiques provient de la Gaule et date de

Ia fin du Ile siècle.
Le jeûne, préparatoire à la fête de Pâ-

ques, était déjà admis alors; sa durée

seule n'était pas bien déterminée. Il res-

sort des écrits de T'ertullien qu'au com-
mencement du llIe siècle, Rome obser-

vait des demi-jeûnes, les jours de sta-

tion, soit le mercredi et le vendredi eu

général, les “fervents” continuaient le
jeûne du vendredi jusqu'au samedi. A

plus forte raison jeûnait-on sans inter-

ruption le vendredi et le samedi saints.

Il serait difficile de dire cependant si

cette pratique était “imposée” à tous les

fidéles de Rome.

Peu à peu, ce temps de jeûne s'allon-

gea et comprit les six jours de la semai-

ne sainte, ce n’était donc pas encore le

jeûne quadagésimal, c'est-à-dire de qua-
rante jours : c'était simplement le jeûne

pascal.

On ne connaît pas de document qui

parle du Careme, avant le IVe siècle. Le

chiffre de “quarante” fut évidemment

inspiré par le souvenir de la quarantaine

du Sauveur dans le désert. Dans cer-

tains endroits on ne comprit pas dans la
quarantaine le jeûne pascal déjà exis-

tant, On les ajouta l’un à l'autre.

Quoi qu’il en soit de sa durée au IVe

siècle, il est certain que le jeûne quadra-
gésimal s’étendait au Ve siècle à six se-

maines. Les dimanches de Caréme étaient

atfranchisede la loi du jeûne. On ne l’ob-
servait pas partout avec la méme rigueur.

Il ne comportait primitivement qu'un

seul repas par jour, sans autre adoucis-

sement. La chair des animaux était ab-
solument interdite ; même dans certaines

Eglises, telle que celle d'Antioche, l'usa-

ge du poisson, les oeufs et le laitage pa-

raissent également avoir été prohibés.
Bref, sauf exception, le pain, les légu-

mes, le sel, tel paraît avoir été le régime

alimentaire des fidèles pendant le Carê-
me primitif.

Pendant la semaine sainte surtout, le

jeûne était d'une grande rigueur, on ne

mangeait que vers le soir et on se con-
tentait de pain, de sel et d’eau.

Etant donné que le jeûne du Carêème
s'étendait à six semaines, non compris les

dimanches, que, par conséquentit ne com-

prenait que trente six jours, il y avait

une sorte d'illogisme à le nommer ‘qua-
rantaine”. Les docteurs de l'Eglise n’é-

taient pas sans en faire la remarque. Pour

se conformer à la logique du langage ct
pour imiter plus entièrement la quaran-

taine du Sauveur dans le désert, on finit
par ajouter quatre jours aux six semai-

nes et le Carème commença au jour que

nous appelons le mercredi des Cendres;

cette réforme dut se faire au VIIe siècle.

En prolongeant le Carême on n'en ag-

grava pas la rigueur ; au contraire, il

semble que certains adoucisements fu-

rent introduits. Si on maintient l'obli-

gation de tenir le jeûne jusqu'au soir, on

accorde la permision d'user certains ali-

ments jusque-là défendus. Le vin, par
exemple, n'est plus absolument interdit.

A partir du Vile et du VIe siècle, les

oentfs, le lait, le fromage,le poisson, figu-

rent au repas du Caréme,sans qu'on y
trouve à redire.

 

La véritable période des adoucisse-

ments ne commença cependant réellc-
ment qu'au I Xe siècle, Le premier concer-

ne l'heure du repas qui fut avancée consi-

dérablement. Tandis que jusqu'alors,

comme notis l'avons dit, on ne prenait

le repas unique que dans la soirée, peu

à peu on s'habitua à le prendre à none,

c'est-à-dire à trois heures de l'après-midi,

et il est certain qu'au XIIe siècle cet u-

sage était générale dans toute l'Eglise.

On ne s’arréta pas là : dès le XIVesiècle
le repas se prit à midi.

Cette première concession aux exigen-
ces de l'estomac en entraîna une autre.
M était bien difficile de prolonger le jeü-
ne d’un midi à l'autre sans aucun adou-
cissement. On commença par accorder

la permision de prendre, vers le soir, un
peu «de liquide pour étancher la soif pro-
voquée par la fatigue. Au XIIe siècle

l'usage de boire entre les repas était gé-

néral et S. Thomas déclare que l'Eglise
l'autorise, La boisson n’est pas propre-
ment une nourriture, bien qu'elle nour-
risse quelque peu.

Mais à cette époque également, ceux
qui vers le soir prenaient un peu de li-
quide y ajoutèrent des friandises, des
fruits confits ct saint Thomas en justi- fie l’usage en disant qu’ils nourrissent

LA CROIX
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peu, mais il en condamne l'abus. Au

XIVe siècle ce semblaut de repas était

reçu partout. À la fin du moyen-àge
l’alimentation du soir. des jours de jeûne
comportait toute sorte de fruits, d'herbes

et de racines, assaisonné s à l'huile, au

miel ou au sucre, quelques bouchées de
pain et un peu de vin, Nous voyons ain-

si naître ce qu'on est conveau d'appeler

ta “collation”.

On permit également de prendre pen-
dant les repas, et méme en dehors, du vin

et des boissons fermentées, prohibées

pendant les premiers siècles.

l'usage de prendre du poisson au re-

pas principal s'était également générali-

sé; il en fut bientôt de même pour les
oeufs et le laitage.

L'usage de la viande demeure absolu-
ment interdit durant tout le moyen-âge,

sanf le cas de nécessité absolue on de
maladie grave.

Cette interdiction s'étendait à tous les

jours du Careme, même aux dimanches.

Le jeûne s'impose toujours en princi-

pe, à toute personne baptisée qui est en

vriers, ni les vieillards, ni les enfants ne
paraissent en avoir été exemptés.

On erut cependant à la longue qu'on

ne pouvait astreindre les jeunes gens au

jeûne avant qu'ils eussent achevé leur

croissance. Saint Thomas fut de cet avis

et il fixa 4 21 ans l'âge de l'obligation
du jeûne.

La question des ouvriers commenga

au moyel-âge à préoccuper les théolo-

giens. La doctrine communément reçue

était que les ouvriers étaient dispensés du

jeûne, si leur travail était nécessaire et
incompatible avee le jeûne; ils ne de-

vaient renoncer à leur travail que s’il
pouvait être commodément différé ou
retardé.

À partir de l'an 1500, la loi du jeûne
reçut des adoucissements considérables.

Et ce qui caractérise cette époque ce sont
les dispenses que nous avons déjà vues

employées vers la fin du moyen-âge,mais
qui deviennent beaucoup plus nombreu-

ses, Ces dispenses s'appliquent à tout : à
la nature des mets qui composent le re-

pas principal, aussi bien qu’à la règle de
l'unité absolue du repas.

Bien qu'en principe l'unité du repas

soit maintenue, en réalité la collation a

fini par devenir un petit repas du soir.

Outre ces deux repas, l'usage a éga-
lement prévalu de prendre, le matin, une

légère réfection dont la matière est prin-

cipalement liquide,
Aux environs de l'an 1500, l'heure de

midi est demeurée l'heure régulière du

repas du Careme, on permit méme d'a-

vancer le repas entre onze heures et mi-
di.

Une question subsidiaire se posa alors
tout naturellement. Comme le repas

principal à cette époque était suivi d'une

légère collation, on s'est demandé s'il

était permis d'intervenir l'ordre de ces
deux réfections et de prendre la colla-

tion le matin et le repas principal le soir.

Les théologiens permirent la chose et le
Saint-Siège confirma leur manière de
voir.

La question de la composition du re-

pas peut s'appliquer tant au repas prin-

cipal qu'à la collation du soir et au petit
déjeuner du matin. Au NVIIe siècle

certains cvèques, en assez grand nombre,

permirent l'usage du lait et du beurre en
Carême, sauf le mercredi des cendres et

les quatre derniers jours de la semaine
sainte,

L'usage des ocufs et de la viande de-

meura plus longtemps incompatible avec

le jeûne. Cependant on finit par accor-

der la permission de faire gras pendant

le Carème, sans lever pour cela, l'obliga-

tion du jeûne proprement dit. La seule

chose qui reste interdite à ceux qui jouis-

sent de cette permission, c'est de manger
de la viande avec du poisson au méme

repas. :

 

La collation prit davantage encore dans

les derniers siècles, le caractère d'un pe-

tit repas. Au NVIIe siècle il est admis

communément que la collation peut com-

prendre huit onces de nourriture dans

laquelle entrent le laitage, les petits pois-

sons, où même par équivalence deux ou

trois onces d'un gros poisson. les théo-
logiens suivent encore cette doctrine.

Quant au petit déjeuner du matin, il

devint un usage général, que le Saint-

Siège en 1842, ratifia en indiquant la
quantité d'alimentation qu’il n'était pas
permis de dépasser. On peut prendre un

petit morceau de pain méme beurré, du
chocolat plus ou moins épais et du su-

cre à condition que le tout ne dépasse
pas deux onces. Si au lieu de chocolat,
on boit du café, le morceau de pain peut

s'élever à deux onces, Sons ces réserves

et dans cette mesure la loi du jeûne est
respectée.

Nous sommes loin du jeûne primitif.
Celui-ci ne comportait qu'un seul repas,

sans viande, sans ocufs, sans laitage, sans
vin et rien dans la journée, pas même un

verre d'eau, ne venait en adoucir la ri-
gueur. Aujourd'hui le jeûne est compa-
tible avec l'usage de la viande au repas principal, avec une collation dans laquelle

état de l'observer. À l'origine, ni les ou-,

 

entrent le beurre et le laitage, enfin avec

un petit déjeûner.
Certains esprits mal disposés pour-

raient à leur sens trouver «lans ces modi-
fications introduites dans le jeûne du

Carême à travers les âges, une preuve que
l'£glise varie mais qu'on sache bien que
les lois du jeûne concernent la discipline

et non la doctrine de l'Eglise. La doctri-
ne n'a jamais varié et ne variera jamais,

autre chose est ce qui regarde la disci-

pline, c’est-à-dire les lois de l'Eglise ; etle
peut les modifier d'après les circonstan-

ces de lieux et de temps et c'est une preu-

ve de la bonté de cette Mère qui sait te-

nir compte dus besoins et des situations

de ses enfants.

 

UN MARIAGE MAÇONNIQUE

L'église de Satan, singe de Dieu, vient
d'inventer une parodie du sacrement de
mariage. Voici, à titre de document, le
programme textuel d'une de ces singeries,
tenue à Paris :

G...O..D... F..

Le CHAPITRALE “ LES VRAIS

AMIS"

Le dimanche 22 mars, à 2 heures précises

Dans le Grand Temple du G... O... de F...

16, rue Cadet.

Recomiaissance conjugale des époux L.-

Ii. Gratia.

Sous la présidence du T... I... F... doc-

teur A, Blatin, Grand Conunandeur du

G... Coll... des Rites, Membre ct ancien
président du Conseil de 'Ordre, Vin...

Maitre de Ia LL...

Entrée des Maçons dans le .emple,
Marche Maçonnique (Orgue tenu par le

F.. Jamain, chef d'orchestre).

Entrée des Autorités Maçonniques.

Marche solennelle (Orgue).

Entrée des Epoux. Marche Nuptiale

(Orgue) ; Chant de Bienvenue par le F...
Gilly, de l'Opéra.

Enseignement Mac. sur l’Union Con-
jugale—Morceau d'Orgue.

Celebration symbolique de
Conjugale—Marehe d'Orgue.

La Chaîne d'Union, Choeur sans paro-
les, par un groupe de Franes-Maçons.

Proclamation Maçonnique de l'Union

Conjugals—Marche Maçonnique (Or-
gue)—Les Pormesses de l'Epouse, chan-
té par notre 5... Mme Gilly.

Paroles du Vénérable Maitre. «Appel «

la solidarité, duo par notre 8... Mme Gil-
ly et notre F... M, Gilly, de l'Opéra.

Après la Cérémonie, Récréation <Artis-

tique à laquelle prendront part un cer-

tain nombre d'Artistes :… Maçous des
plus connus. *?

l'Union

Il serait curieux de savoir ce que peut
bien être cet enscignement mag... sur
Funion conjugale; et ces paroles du 1°¢-
nérable Maitre, et cet appel à la solidu-
ritéf!.....
En cffet, quelle parodie!

 

Sutour

du monde

LA REPRESSION DES ATTEN-
TAS ANARCHIS TES 110

ESPAGNE

Le Sénat espagnol ; commence la dis-

cussion du projet de loi sur lu répression
des attentats au moyen d'explosifs. Ce

projet modifie divers articles de ln loi
du 10 juillet 1894, notamment l'article 7

auquel il ajoute un paragraphe punissant

d'emprisonnement la publicité donnée aux

nouvelles non officielles relatives aux dé-

lits indiqués dans la loi, ainsi qu'aux nou-

velles concernant, les personnes inculp! s
dans un procès sur ces délits.

Le projet substitue à l'article 15 actuel
un texte d'après lequel un comité com-

posé des gouverneurs civil et militaire,

du president ct du procureur de la cour

territoriale et du maire, pourra suppri-

mef les journaux faisant de la propagan-
de terroriste et, si besoin est, expulser
du royaume toute personne faisant de la
popagande terroriste,

L e -

UN NOUVEAU BILL, SUR L'INS-
TRUCTION PUBLIQUE EN

ANGLETERRE
Le pseudo-évèque anglican de Saint.

Asaph vient de présenter à la Chambre
des lords un nouvean projet de loi sur
Finstruction publique qui satisfera pro-
bablement les sectes protestantes, mais
qui ne donnera pas justice aux catholi-
ques.
En voici à peu près la teneur:
Aucune école ne sera entretenue à l’ai-

de des fonds publics à titre d'école pu-
blique,si elle n'est placée sous le contrôle
et la direction de l'autorité locale en ma-
tière d'éducation et déclarée école offi-
cielle. Ie bill autorise les administra-
teurs et les fédéi-commissaires des éco-
les confessionnelles à transférer leurs

 

   
établissements aux autorités locales.

Aucune enquête ne devra être faite
touchant les croyances religieuses des ins-

tituteurs et institutrices qui, pourvu qu'ils

soient munis des brevets nécessaires et

possèdent la capacité requise, seront ad-

mis, sans distinction de culte, à enseigner

dans toutes les ecoles. Nul maître, nulle
maîtresse, ne sera obligé de donner l'en-
scignement religieux à ses clèves: mais

ils pourront offrir volontairement leurs

services pour leur uonner une ins-

truction religieuse soit generale, soit par-

ticulière.
Dans toutes les écoles officielles — il

wy en aura plus d''utres désormais —

il sera donné aux élèves pendant les heu-

res de classe un enseignement religieux

qui ne sera pas celui d'une église quel-

conque en particulier mais qui contiendra

les vérités admises par toutes les commu-
nions chrétienues. C'est ce qu’on appelle

communément ‘l'enseignement Cowper-

Temple”, — parce qu'il fut jadis intro-

duit clans les écoles par M. Cowper, lors-

qu’il était ministre de l'instruction pubti-

que. Cet enseignement sera donné aux

frais des autorités de l’école.

En outre de cet enseignement général.

le bill stipule que dans toutes les ancien-

nes écoles confessionuelles qui auront été

transférés aux autorités municipales, une

instruction religieuse confessionnelle sera

donnée aux élèves, sur la demande des

parents, trois fois par semaine en dehors

des heures de classe, Cet enseignement
religieux particulier ne sera pas à la

charge des autorités locales ct ne sera pas
payé par les fonds publics,

“L'article de Conscience”, en vertu du-

quel tout enfant, dont les parents en font

la demande est excmpté d'assister à Uins-

truetion religieuse, demeure strictement
en force.

Mais ce projet de lui, nous le répétons,

ne contient aucune clause favorable aux

écoles catholiques. On n'y fait aucune

allusion. Peut-on raisonnablement suppo-

ser que cet évèque angliean s'inquiète de
nos ecoles quandil voue à une mort, peut-
être lente, mais certaine, les écoles de son

église officielle? Il est bien possible que

le cabinet libéral retire son bill et soit

fort heureux de le faire, vi l'opposition

dont il est l'objet et le remplace par celui

de l'éveque anglican. La sortie de l'im-

passe ne serait pas gloricuse. Nous croy-

ons qu'une fraction des non-conformistes

et une fraction de l'Église officielle, y

trouveraient un trait d'umon. Tout est
possible chez certains politiciens anglais,

l'Angleterre étant essentiellement le
pays des compromis.

« x x

GUILLAUME II REFUSE 1AMBAS-

SADEUR QUE LUI ENVOIENT

LES ETATS-UNIS

L'Allemagne a refuse d'agréer M. Da-

vid Joine Hill comme ambassadeur des

États-Unis à Berlin. Guillaume FI aurait
lui-même opposé un “veto” formel. Les
eases présumées sont les suivantes : M.
Mill, ministre adjoint aux affaires étran-
gères, lors de ln visite du prince Henri
de Prusse aux Etats-Unis, naurait pas
en vis-à-vis de celui-ci une attitude sa-
tisfaisante, D'autres disent que c'est la
position prise par M. Ill et les autres
Pinipotentiaires américains à la confc-
rence de la paix qui a déplu à Guillaume
I.

M. [ill est en ce moment ministre à
la Haye. La nouvelle de son refus par
l'Empereur a causé un certain étonne-
ment à \Vashington: les ministres ont te-
nu immédiatement une réunion, mais

rien n'a transpiré de leur décision.
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LES ELECTIONS DE VIENNE.
'ICTOIRE DES CATHOLIQUES

Les élections municipales de Vienne

ont eu depuis une vingtaine d'années un

intérét tout special parce que c'est

à Vienne, et d'abord sur le ter-

rain municipal, que s’engagérent les pre-

miers combats de l'antisémitisme. Depuis

le mois de juin dernier, le parti antisé-

mite a cessé d'exister comme tel : il s'est

confondu avee le centre catholique, et

c'est en première ligne comme parti ca

tholique qu'il à développé son action.

IF s'agissait done de savoir si le corps
électoral approuverait cette transforma-
tion du parti.

Quarante huit conseillers étaient sou-

mis à l'épreuve du renouvellement: c'é-

taient ceux que nomme la troisième cu-

rie, composée des plus petits censitaires,

autrement dit du petit commerce, des ar-

tisans, des employés des catégories infé-

ricures, en un mot de la petite bourgeuvi-

sie. Cette curie compte environ 72,000

électeurs et, jusqu'ici, tous ses élus, sans

exception, étaient du parti de M, Integer,

autrefois parti antisémite, aujourd'hui du

parti catholique. l'épreuve de lu réélee-

tion était done fort dangereuse pour ce
parti, car il ne pouvait rien gagner, et
risquait de perdre ça et là quelque siège
pour des raisons accidentelles de person-
nes et de quartier.

Or, le résultat a été aussi favorable
qu’il pouvait l'être au parti Jueger à l’é-
gard du nombre de ses élus qui revien- nent tous, sans un seul échee, mais il a
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dépassé toutes les espérances des catho-
liques à l'égard du nombre des suffrages
car la proportion des voix est de 64 à
83 pour cent des suffrages exprimés,

le nouveau parti catholique devient
définitivement l'élément principal de la
politique intérieure de l’Autriche.

see

LES ÉTABLISSEMENTS CONGRE.

GANISTES FRANÇAIS FERMES
EN1907.

LeJournal officiel a publié récem-

ment la liste par arrondissement des étas

blissements congréganistes dont la fer

meture a élé ordonnée au 31 juillet ct

au ler décembre 1907. Nous pui
sons dans cette liste celle des Congréga-

tions le plus gravement atteintes avec le
total de leurs établissements fermés,

Filles de la Charité de Saint-Vincent de

aul 92

Frères des Ecoles chrétiennes 88

Filles de la Sagesse de Saint-Laurem-

sur-Sèvre 22
Filles de la Croix de St-André-de-la-

Puye IT
Soeurs de la Miséricorde de Saint-Sau-

veur-le-Vicomte IT

de N.-D. d'Ë-Soeurs de la Charité
vron Il

Soeurs de Saint-Joseph du Puy 10
Soeurs

Soeurs
de la Présentation de Tours 9

de Saint-Joseph de Cluny 9

I a été procédé en France a 539 fer-

metures, dont 320 totales et 219 partiel-

les, Si on ajoute à ces chiffres ceux de
l'Algérie, ces totaux deviennent respee-

tivement les suivants : 550. 355 et 221,
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IMPORTANTES REFORMES D.INS

LES SEMIN-MRES D'ITALIE

La Congrégation des évêques et régu-

liers vient d'envoyer à tous les évêques

d'Italie le nouveau règlement, pour l'or-

Eanisation des séminaires.

Le nouveau réglement établit, au sujet
de Tordination des cleres,
plus sévères,

des règles

Désormais plus d'*abbatini® de 12 à
13 ans. 4

M est oendu aux évêques d'autoriser
les séminaristes à faire en privé leurs
études, Ls ne peuvent non plus leur per-
mettre de suivre les cours autre part que
dans les propres séminaires diocésa   rins,

Dans la seconde partie, le réglement
s'occupe speucalement de l'admission des
jeunes gens au séminaire.

Dans la troisième vartie du réglement,

on s'oceupe oo. spectlement de la dis-

¢ line, des dudes, de la pide, outois

qu'il y a même des chapitres spéciaux sur

l'hygiène, la propreté et l'assistance sa-

nitaire. On v a même adjoint des ho-
raires pour les jours ordinaires de clas-
“e, les fêtes, les congés, les vacances :

“Bref, un réglement très moderne, qui
constituera une vraie révolution dans les
séminaires italiens”, dit le journal l'/tu-
lie, peu “clérical” pourtant.
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IMouvelles

de Rome
Condamnations de ! Index

l'ar décret du 17 mars, Ja Congréga-
tion de l'Index condamne le livre de laul
Bureau sur : La crise morale des temps
nouveaux, quatre ouvrages de M. Saint-
Yves à savoir : La réforme intellectuelle,
Le clergé et la liberté de l'enseignement
(Paris, 1904), Les Saints, successeurs
Dieux, Le miracle ot la critique histori-
que scientifique. Puis il condamne de
M. François-Regis Planchet, l'-/bsolutis-
me épiscopal en la “Republica mesica-
na”, ct enfin le l’rogramme moderniste.

 

  

* * *

Newman etles modernistes

l'Osservatore Romano publie une lel-
tre adressée par le Pape, Ie 6 mars der-
nier, à l'évêque de Lizerick, en Irlande,
pour le remercier d'un récent travail de
l'évêque sur le cardinal Newman. Le
Pape félicité 16 quéude
l'ape félicite l'évêque d'avoir bien dé
montré que le cardinal Newman n’a rien
ä voir avec les erreurs condamnées par
l'Encyclique Puscendi, et c'est à bon droit
que Léon XII, appréciateur si sagace
des hommes et des choses, l'avait créé
cardinal ct eut toujours pour lui une si
profonde affection. Sans doute, au mi-
lieu d'une si grande masse de travaux,À
peut se rencontrer chez le cardinal New-
man quelque expression un peu étrangère
à la façon de parler ordinaire des théo-
logiens, mais rien qui puisse jeter le
moindre soupçon sur l'orthodoxie de sa
vi.

 

10:
J'aime la science, parce qu’elle me

donnele droit d'être écouté quand je
parle de Dieu et de Ja religion,

LEIBNIZ.
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“Toutes les religions
sont bonnes!”
—

Vous m'avez dit, cher Monsieur

(le protestant ) : * Toutes les reli-

gions sont bonnes”. lit, ce disant,

vous avez commis une faute de gram-

maire. 11 ne faut pus, voyez-vous,

confondre les deux verbes auxilinires

FIRE et AVOIR. Voici, par exem-

ple, un brigund famoux par ses ex-

ploits: vols, incendies et meurtres ;

dans cette âme vicieuse il y a pour-

tnt un con délicat; vn voit par-

fois éclore une fleur sur le fumier;

lui, il & conserve le respect et l'u-

mour de sa vicille mére. Me dirves-

vous: Ce brigand LEST bon” 7

Aon, vous prendrez l'uutre auxiliuire
et vous direz : ‘* Ce brigand A du
bon. * Changez d'uuxiliaire, et je
serai d'accord avec vous sur Votre

première =ullirmution. Voulez-vous

dire : ** Toutes les religions ONT du

bon  ? Je divui : Oui, Duns toutes,

vu cifet, on trouve lu croyance en un

ètre supérieur à l'homme, la prière,
le sentiment de lu responsabilité,

toutes choses bonnes. Ju j'uitne cent

jvis mieux le sauvage prosterué de-

vant une idole que le civilisé qui ne
prie pus du tout: lo prenner se

trompe beaucoup, et le second tout

a duit. Mais, de ce que toutes les re-

ligions ONT du bon, n'en concluez

pus que toutes SUNT bonnes. Suns

quoi je serai obligé de vous renvoyer

à mon histoire de brigand.

Kéiléchissez un peu, cher Monsieur,

vous voulez dive quand

‘Toutes les reli-

gions suut bonnes”, Celu veut dire

ù ce

vous uilirmez :

que

d'abord : ** Toutes les religions
sont vruies ‘’, Or est-ce que ce

lu est possible 7 Lelle religion me
dit: “ll n'y a qu'un Dieu elle
autre aifirme qu'il y en u des foules:

peuvent-elles dire vrui toutes les
deux 7? — Ma religion me dit : * Jé-

sus est présent dans l'Eucharistie.

Lu vôtre dit: ‘Jésus n'est pus

duus l'Euchuristie ”. Ces deux uf-
firmntions peuvent-elles être vraies
toutes deux ? — Quand deux uffir-
mations sont contradictoires, si

l'une est néeessairement vraie,
l'autre est nécessairement fausse, ct

l'on ne peut dire, que toutes les deux
soient bonnes. Or une religion, c'est
d'abord un ensemble d'affirmations.

Unie religion, c'est encore un ensem-
ble de préceptes. Or, quand vous di-
tes : ‘* Toutes les religions sont bon-
nes ”, vous uffirmez pur là même

qu'un ne rencontre, dans les précep-

tes et les défenses de toute religion,

vien qui oifense l’honnêteté et les rè-

gles de la morale, Or, ici encore, il

est impossible que toutes les reli-

gions aient raison. Si ma religion a
ruison en proscrivant le divorce, In

votre a nécessairement tort en le
permettant. lt si je trouve, — et

Fon en trouve, — une religion qui

uutorise et ordonne des sacrifices hu-
mains, des repas où les mets seront

de chair humaine, rien ne me fera

ulmettre que cette religion soit bon-
ne. Cela est trop clair...

—Mais, me direz-vous puul-être, si

tout celu est trop clair, pourquoi ne
le voiton pus ? et pourquoi rencon-
tre-t-on tant de gens qui disent com.
me moi: * ‘Toutes les religions sont
bonnes ”.

—larce qu'il s'agit de religion et,
dès lors, de devoirs et de responsu-

bilités, On voudrait échapper aux
hs eb aux autres, et rien ne coûte

pour cela, mème l'absurdité. Deux et
deux font quatre, n'est-ce pus ? C'est

Me vérité admise par tout homme
qui n'habite pus Charenton. Mais
si, de colte vérité, découlaient des
obligations de conscience, comme de

prier, d'être modeste et charitable,
Soyez perstindé que deux et deux ne
feraient pus quatre pour tout le

monde 7 yon des débiteurs pour

qui deux et deux font trois, cb des
érénnciers pour qui deux et deux
font cinq.

C'est, croyez-le bien, cotte peur des
Cousz{uences, cette frayeur du de-
voir, qui dicte & beaucoup de gens,
eh matière religieuse, des nffirma-
tions du gepre de culle-ci : ** Toutes
les religions sont bonnes”. Sur tout
autre terrain jls seraient plus raison-
tables, Tenez voici, je suppose, doux

Histoires de. France  ; la première
me dit que Napoléon ler est mort
sur le trône impérial on 1830 ; l’au- 

tre le fait mourir à Sainte-Hélène en
1821. Si je vous demande: *“ La-
quelle n raison ? ”’ me direz-vous:
* Toutes les deux ! toutes les “His-
toires sont bonnes’ ?
Voici une “Géographie” qui fait

pusser lu Loire à Paris, le Rhône à
Marseille, la Garonne à Lyon, ct
semble un nouveau volume des ‘“Vo-
yuges extraordinaires ”; en voici
une autre, moins extravagante, qui

laisse les fleuves duns leur lit et ne
les cnvoiv pus courir au loin : pour
celle-ci, Puris est sur la Seine, Lyon
sur le Rhone, et Marseille sur rien

du tout... que sur lg mer, Je vous

demaude encore : ‘* Luquelle à rai-
son ? ” — Me divez-vous : * Toutes
tes deux ! toutes les Uévyraphies
sunt bonues”” Ÿ
Voici une “Géométrie” qui m'up-

prend qu'un triangle a quatre ane
gles, que la dingonale d'un carré est

egule à sun côte, que Lous les points
ue luilipse sont eyulement éloignés
d'un point central, el autres idees

renversunt toutes celles de lu vieille

‘Gévimétric’” que vous éuudiiez duns

votre enfunce. Luquelle des deux u
raison ? Me répondrez-vous :* 'l'ou-

tes les deux ! toutes les Géome-

Wwies sout bonnes” ?
Lh bien maintenant, voici deux au-

tres livres clussiques : tous deux por-

teut le même titre :  *’Cutéchisme”.

L'un est celui que j'enscigne aux en-
fants, l’autre cetui que vous à uppris

votre ministre. L'un mme dit: * Le

pupe ese le représentant de Jésus-

Christ ” ; l’autre : ** Le pape usurpe

d’un pouvoir qui ne lui appartient

pus”.

—L’un me dit: lly aun Pur-
gutoire” ; l’autre: “LU n'y en .

pus”. lei encore je pose lu question:
Lequel a raison 7 ” Lt parce qu’il

s'ugit d'un ‘Cutéchisme” au lieu
d'une ‘Histoire, d'une ‘Géogru-

phic” ou d’une ‘Géométrie’, il’ se
trouve des gens pour me répondre ce

qu'ils n’auraient pas osé dire pour
ces livres-là : ** Tous les deux ! Tous
les Cutéchismes sont bons, puisque

toutes les religions sont bonnes” !
Et vous, cher Monsieur, continue-

rez-vous aussi & le dire? Dans ce cus,

ne devenez jumuis mon créancier !

Car voici comme je vous paicrais.

Je suppose que je vous dois mille

francs. Je vous les apporte sous lu

forme de 50 louis ; parmi ces louis
il y en u de bons, mais il y en a en
cuivre doré, d’autres en verre recou-

vert d’une fine lume d'or, d’autres

en plomb nurifié comme une dent

creuse. Mis en présence de mes ciu-

quante pièces, vous vous mottez, non

seulement à les compter, muis à les
examiner. Jet
s'engage :
—Muis, Monsieur, parmi ces pièces

îl y en n de fausses. Cela ne fait pas
mon compte,

—Pardon, Monsieur, cela fait par-
fuitement votre compte. Avez-vous
cinquante pièces, oui ou non ?

—Oui, Monsieur, j'en ai cinquante,
mais...
—Il n'y a pas de mais, Monsieur.

Toutes les pièces sont bonnes.
—Comment, Monsieur ? toutes les

pièces sont bonnes ! Où avez-vous

trouvé cela ?
—Dans ma volonté, Monsieur! 1l

me plait de le croire ct en tout cas
de le dire.
—dJe le regrette, Monsieur, munis In

bonté des pièces ne dépend pas de
Vous...
—Et de qui done, Monsieur ?
—Elle dépendde gelui qui n crée et

émis ces pièces, el fixé les lois aux-
quelles elles devaient obéir. Celui-là,
ce n’est pas vous, c'est le Législa-
teur.

le dialogue suivant

—Soit, Monsieur ; mais permettez-
moi de reprendre votre argument et

de vous l'appliquer à vous-même.

Toutes les religions sont bonnes !
m’nvez-vous dit. Où avez-vous trou-
vé celn ? Lu bonté d’une religion ne
dépend pns de vous. Elle dépend de
celui qui n “émis” In religion, qui
l'av voulue, et qui a fixé les lois aux-
quelles elle devait obéir. Or celui-là,
co n’est pas vois, c'est le Législatour
du monde, c'est Dieu.

Emploierai-je cher Monsieur, une

autre comparaison ? Rassurez-vous,

ce sera In dernière. Qu'est-ce au fond

que la religion ? c'est le service de
Dieu. Or quand vous prenez quel-
qu’un à votre service, qui est-ce qui

fixe les conditions ? est-ce vous ? ou
votre serviteur ? Ent-ce lui qui vous
dit: “ d’entroraï chez Ménsiour à 7
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heures ; Monsieur voudra bion se le-

ver tout de suite. Je servivai le dé-
jeuner de Monsieur à 11 heures, le

diner à 7 heures, Monsieur n’invitera

des amis à su table que le lundi et le
samedi, les autres jours je désire nv

pas me fatiguer. Monsieur me donne-
ra cent cinquante francs par mois.
Jai pris des renseignements sur
Monsieur. monsieur ‘me convient.
Mais Monsieur m'augmentera de dix
franes chaque mois. ”
Je crois que si Monsieur plait à un

pareil serviteur, en revanche ce ser-

viteur ne plnira pus à Monsieur, et
que Monsieur l'enverra se fuire pren-
dre ailleurs (1). Pourquoi ? Parce
qu’il dira : C’est au maître qu’il ap-
partient de fixer lu manière dont il
veut être servi.

Non, tous les services ne sont pus

bonus. It done, tous les services de
Dieu ne sont pus bons, toutes les re-
ligions ne sont pas bonnes ( quoique
toutes nient du bon), et ln bonne

religion est celle qui nous fait servir
Dieu comme Dieu veut être servi, et

non comme il nous plait de le scrvir.

L'ABBE DUPLESSY,
(Les Frères de Matulinaud)

Les catholiques italiens
EN CONGRES

 

 

 

Les 28, 29 et 30 murs dernier, les

catholiques italiens ont tenu, à Gê-
nes, sous les auspices de l’ ‘“ Unioù
populaire ” et la haute surveillance
du Souverain Pontife, un grand con-
grès dont voici le programme:
lo.—Nouvclle affirmation du droit

de la nation à l'instruction religieu-

se catholique dans les écoles publi-
ques populaires, et développement de
la propagande pour la liberté d'en-
seignement à tous les degrés, en face
des tendances actuelles nu laïcisme
d'Etat.

20.—Attitude des catholiques en

face de l’état netuel juridique de no-
tre législation scolaire et en particu-
lier par rapport aux récentes déci-
sions ministérielles ct parlementai-
res. _
30.—0cuvres complémentaires, et

de vigilance sur l’école de la part du
clergé des pères de famille, et des di-
verses clusses de la société.
do—Institutions préservatrices et

protectrices de la foi et de la morali-

té privée et publique, spécialement
par rapport à l'éducation de la jeu-

nesse des deux sexes, duns les multi-

tudes laborieuses,
Il y a donc surtout été question de

l'instruction catholique et de l’édu-

cation du peuple.
Les dernières luttes qui onteu lieu

récemment à la chambre italienne,
sur ces sujets, les avaient mis à l’or-

dre du jour.

; . « +

Depuis quelques mois, un progrès

considérable n été réalisé dans l’or-
gunisation des catholiques italiens.
Les trois unions — populaire, éco-

nomique et électorale — sans rien
perdre de leur autonomie réciproque

et de leur caractère spécial, ont tra-
duit dans un organisme précis, les
liens d’entente cordinle qui en unis-

suient les chefs,

Les présidents des trois unions,
auxquels se joint le président de la

jeunesse catholique italienne ont
constitué entre eux un Conseil régu-
lier ; — à l’entonte cordinle s’ajouto

uinsi In collaboration.
- . e

Dès In première journée du congrès,

w été précisée la tâche des catholi-
ques dans la question de l'enseigne-
ment. Le congrès à voté un ordre du
jour qui implique un double pro-
gramme, ou, si on le préfère, deux

‘“Mmoments” d’un même programme:
un programme minimum d’abord,

immédiatement applicable. Ce pro-

gramme minimum consiste dans le
maintien de l'enseignement religieux
dans les écoles publiques primaires,
et duns l’introduction de cet ensei-
gnement dans les Écoles secondaires
et supéricures. Le programme maxi-
mum, et définitif est l’objectif vers le-
quel il faut tendre sans cesse : c’est
la pleine, intégrale et sinoûre liberté
d’enscignement.

Voici le texte de cot ordre du jour:
“ Le congrès affirme de Nouveau le
droit de la nation à l’enseignement
 

(1) Avis au compositeur.—No pne imprimer : se faire pendre.
 

religieux catholique, dans les écoles
publiques à tous les dogrés ; il décide
d’intensifier In propagande pour lu
liberté d’enscignement, à raison mê-
me des tendances modernes de.l’Etat
au laïcisme. ”

C’est dans l’école primaire que l’en-
scignement religieux est menacé—ad-
ministrativement — par le règlement
Rava, et qu'il était déjà compromis
par l’incompétence doctrinale ou
l’incroyance d’un très grand nombre
des institutours officiels. Muis en po-

sant la question de l’enseignement
religieux duns l’école primaire, M.
Rava o fourni aux catholiques l’oc-
cusion de lu soulever duns toutes les
autres institutions scoluires. Non
seulement les uniVversites italiennes,

munis les lycées et collèges aussi, ne
COUNUISSENL aucune espéce d'enseigue-

ment religieux. Ou plutôt, su y u,

dans le haut  cnseignement italien,

ciny chuires de christinnisme, cest au

l'histoire rationuliste du christinnis-
me qu'il sy agit,

À s'en tenir au programme mini-

muan inumédiut, les catholiques ita-
liens ont donc un long chemin à pur-
courir. Muis, pour le réuliser plus
sarement, ils entendent Viser suns

cesse à lu liberté totale d'enseigne-
meut,—saus se faire d'ailleurs au-

cune illusion sur les labours de cette
tâche nécessaire,

di existe à Turin un comité ‘ pour
l’école libre”. L'Union populaire fait
siennes les réclumations de cœ comi-
té, Un mémoire seru rédigé, expo-
sunt cluirement, avec calme et ferme-

té, le programme scolaire des cu-
tholiques. On le présenteru au gou-
veruement, au moment des élections,

on réclamera des candidats qu'ils
l'appuieut ou du moins ne s’y oppo-
sent point.

Le lendemain  Vaffluence au con-
grès était très considérable. On u
discuté sur l’uttitude à prendre tou-
chant le réglewnt Rava tendant

à éliminer Venseignement religieux
des écoles italiennes, enseignement re-
connu et voulu pur laloi Cusati.

L'opinion unauime du congrès est
de réclamer une modification des ar-
ticles iniques du règlement, mais
d’utiliser les libertés amoindries que
concède encore la proposition. L’IN-
TRANSIGEANCE PASSIVE ne re-
cueillit aucune voix, sauf celle de son

auteur.

. LS .

Ensuite le congrès à examiné quels
devoirs impose aux catholiques lu
formation du Bloc contre l’enscigne-
ment religieux. La discussion, très
animée, conclut qu’il est d’autant

plus nécessaire d’intensifier le tra-
vail social.

L'assemblée adopte par une una-
nime acclamation l’ordre du jour qui
détermine la position à adopter par
les catholiques dans la vie publique.
Etant donné la situation créée par
les dernières discussions et les votes
parlementaires, en voici la conclu-
sion :

“Tout en comprenant que le prin-
cipo religieux doit être le fondement
de lu vie publique, le congrès recon-
naît que, pour assurer à cœ principe
les garanties d’un régime de sincère
liberté, les catholiques doivent déve-
lopper dans toute son intégralité le
programme social chrétien.”
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Surprenante opération

  

 

On mande de Berlin au ‘“ Globe

qu’une opération chirurgicale qui,

été pratiquée à Kænigsberg.

Devant une réunion de médecins, le

professeur Lexer à présenté un hom-

me qui, il y a quelques semaines, ne

pouvajt marcher sans béquilles, par

suite d’une claudication congénitale.
Ayant amputé à la même époque la

jambe d’un autre homme victime

d'un accident, il ln greffa sur lo

jointure du premier qui se trouvait

en parfait état. Depuis ce temps, le

boiteux congénital marche admira-

ment bien.

Si vous ne le croycz pas, allez-y-

voir !

 20femme
Le vice-rol des Indes, lord Minto, éva-

lue à 50 millions, le nombre des person-

nes qui souffrent de la famine, dans ce

pays, par suite de la perte des sécoites.

a. 
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Le blasphème ’ |

Le colonel Révero, commandant le
régiment espagnol do Tétuan, a pu’
blié, tout dernièrement, l’ordre dù
jour suivant: ;
* Ayant remarqué, à mon grand

chagrin, que, à l’exemple sans doute
de certains éléments de la société, les

hommes de ce régiment jurent ef
blusphdment, jappelle attention
des officiers de ce corps sur cette vul-
gaire et dungereuse hubitude qui
rend méprisables ceux qui lu prati-
quent, afin qu'ils emploient tous les
moyens légaux dont ils disposent,
pour fuire disparaître cet usage de
blasphème.

** Le blasphdme est, en effet, pour
ne pus dire pire, marque d’un grave

défaut d’éducation et d’instruction,

et dans tous les pays du monde civi-
lisé, même chez les peuples sauvages,
et chez les hommes de toute religion,
le blasphème est puni de châtiments
divers, depuis l’amende et la prison

jusqu’à celle du fex rouge sur la lan-
gue et ln peine do mort exclusive
ment. *’
L’ “Epoca” dit que l’initiative du

colonel Révero est digue d’éloge et

devrait être prise en exemple.
Un colonel français qui se permet-

trait un parcil ordre du jour serait
tout au moins blamé en haut lieu.

- » *

L'augmentation des suicides
On vient de publier une statistique

fort triste au sujet de l’augmenta-
tion du nombre des suicides en Fran-
ce depuis une trentaine d’années.
Le chiffre des morts volontaires,

qui était en 1869 de 5,110, est actu-
ellement, de 8,880, tandis que le nom-

bro des décès aunuels à diminué sen-
siblement et n'est plus que de754,:
OUV contre 364,000 en 1869. La pro-
gression a donc été très rapide, et le

pourcentage des suicides w passé pen-
dant ce laps de temps de 59 à 117
pour 10.000 décès.
Augmentation due incontestable:

ment à l’école suns Dieu. ‘

Une tête peu banale .

Prochainement aura lieu à Pékin
la célébration du millième anniver:
re de la fondation du “Journal offi-
ciel” chinois.

Déjà les invitations sont lançées et
tous les publicistes du monde vont
en recovoir, disent les gazette du Cé-
leste-Empire.

“King Pan” — tel est le titre de
cot ancestral confrère — fut fondé, en
908, inaugurant dès sa naissance, la’

feuille bon marché. Sa forme, on
s’en doute un peu, était alors assez
rudimentaire., Aujourd’hui, l’organe
est “dans le mouvement ””
blie trois éditions par jour : sur pa-
pier jaune lo matin, sur papier blanc
& midi, sur papier rouge le soir.

soit si loin de Montréal, car les occa-
sions ne se présentent pas souvent de

La première ‘‘auto”’’ à Jé

lem :

La première auto qui ait été vue à

Jérusalem y est entrée le 2 avril
au milieu d’une foule déconcertée.
C'est le “Standard” qui donne cette
information.

Cet étonnement de la foule est
d’autant plus facile à comprendre
que lo sultan prohibe, d’une façon
générale, toutes les machines, et,

pour les introduire et les installer
dans les limites de son territoire, il
faut avoir des ruses d'Apaches.
Cette auto, entrant dans Jérusa-

lem, c’est donc un véritable événe-
mont. ’

- Elle était conduite par son, ‘p£o-
L

priétaire, M. Charles : Guilden,” de
Boston.

. <... ; _

Les bijeux du Shah dePerse.
La situation troublée en Perse a

forcé le shah & prendre une mesure
qui ne manque pas d’originalité. Il
a fait transporter ses.bijoux dans
une cave blindée et surveillée jour et
nuit.

Ces bijoux sont évalués à 90 mil-
lions de dollars. La pièce la plus ra-

million 800,000. M a la poignée 
 

et pu-

Il est bien regrettable que Pékin

prendre part à semblable cérémonie! |

re est un sabre d’une valeur de 81 |

ornée d’un diamant d'une grandeur

    
      

 

extraordinaire, OL
Dans Iiduran)346sabat05"

|châssé, entre autres pierres précieu-
209; ju” Fuibls merveilleux. Plusieurs
milliardairé seat: ai   

d’éméraudes et de diamants.OnTe -
trouve aussi dans son trésor le
grand dé.de pur ambre’ prétendû-
ment tombé du ciel au tempe de
Mahomet. On y voit encore un glo-
be terrestre sur lequel les terres . et
les mers sont figurées par des: émax
et des pierres fines.
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Unenouvelle cure !

Le joyeux clown du cirque, tour-
nant autour de la piste, en com-
pagnie, de son cochon dressé, auquel |:
il crie de temps on temps: * Cou- nas
rissez ! Courissez ! ” fait tout sim-
plement de la science sans:le savoir,
comme M. Jourduin faisait de la
prose. ;
La ‘ dromothérapie ” — tel est le

nom de la cure nouvelle qui vient de at
s'ajouter à la liste déjà si longue des “
cures scientifiques modernés—la
“ dromothérapic ”’ est un exercice de -
course gradué, commençant par une

allure lente qui s’accentue avec l’en- ,
traînement du patient.
C'est un traitement de convales-

cents qui à été esanyé avec succès sur
plus de deux cents individus et dont
toute personne non atteinte d’un mal
organique peut retirer des avantages

C'est simple et peu coûteüx. Eh
bien ! vous verrez qu’il y aura en-

  

core des malades ! ;
eo. >

Un maçon devenu premier mie
nistre
It y a des années que l’homme d’E-

tat, Thomas Price, travaille au Par-
lement de l’Australie méridionale.
1 y travailla d’abord comme ma- 7

gon, lors de la: construction de oe 2
monument ; il y siégea ensuite com-
me député ; depuis il y travaille plus
activement que jamais — car il est
devenu président du coriseil.
-M. Thomas Price est un émigrant
d’origine anglaise, débarqué en Aus-
tralie il y à trente ans. Il vient de
rentrer à Londres à l’occasion “de
l’exposition franco-anglaise. Une des
premières personnalitésqui lui‘’lou-

haitèrent la’bienvenue dans la mé.
tropole fut le prince de Galles,arisen
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Dix-huit cents kilomètres de A
nouilles CL .

Les Napolitains, plutôt que des
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Parades maçonniques
et hypocrites

AMONTREAL

La maçonnerie anglaise a voulu, le 1er

mars dernier, juste un mois après le cri-

me maçonnico-républicain de Lisbonne,
s'offrir le luxe d’une grande démonstra-

tion “religieuse” et publique, sous les
auspices de la loge Antiquité, en faisant

célébrer un “service”, à Montréal, dans
le temple protestant de la ‘’Frinité”, choi-
si par allusion sans doute aux trois points
dont s'affublent en loge les fils de la

“Veuve”,
Le 32 février, il y a eu une autre pa-

rade au “temple” maçonnique de notre
ville, spécialement pour les “profanes”, à

l'occasion de la trente-huitième réunion

annuelle de la Grande Loge de Québec.
Ce jour-li, le V... G... M... Stanton a

voulu faire savoir urbi et orbi, que la

‘maçonnerie a pour objet la bienfaisan-
“ce, la pratique de la morale universelle
“(sic) et de toutes les vertus (sic) ct
“que la croyance en un Dieu créateur
‘de tout, en l'inmortalité de l’ame, en la

‘paternité de Dieu et la fraternité hu-
“maine, en constituent le fondement”.

Le méme vénérable … a affirmé, que
la “maçonnerie ne s'occupe pas, dans ses
‘loges, des diverses croyances, ni des gou-

“vernements nationaux, ni de la foi reli-

‘gieuse, ni des opuiions politiques de ses

membres”.
La distinction est à remarquer, car

cela implique qu'on pourrait bien s'occu-
per, dans ces loges, de la religion des

“profanes” et de la politique des “non ini-
tés”!
Le F... Stanton n'avait développé ce

sanctimonieux préambule que pour arri-

ver à la déclaration suivante, le “clou”
de la soirée et le fin mot de la parade :

“Nous ne reconnaissons pas ceux qui
“s'appellent francs-maçons et qui ont

“abandonné ces principes en enlevant de
“leurs autels (sic) la grande lumière de

“la maçonnerie, le volume de la loi sa-

“crée tout ouvert (la Bible), et qui cher-

“chent à intervenir dans la foi religieuse

“ou dans les convictions politiques des
“membres de leurs loges”....

. * -

Ce désaveu faisait-il allusion aux FF...

MM... de Lisbonne, de Paris et de Ma-
drid? Le F... Stanton visait-il les Grands

Orients de Portugal, «de France, d'Espa-
gne, d'Italie, de Belgique et de tous les

pays latins, avec lesquels, selon les aveux

secrets du I...Dequaire, (du Grand Orient

de France), faits le 10 septembre 1894,
au convent maçonnique de Paris, la

“GRANDE LOGE D'ANGLETERRE,
“SUR TOUS LES POINTS DU GLO-
“BE, COMBAT PARALLELEMENT
“EN VUE DU SUCCES FINAL DE
“L'OEUVRE MAÇONNIQUE UNI-
“VERSELLE, et CONFORMEMENT
"AU PROGRAMME MAÇONNIQUE
“UNIVERSEL”? (1)
UN SERMON MAÇONNIQUE

Le Ster mentionne la présence à ce

“service” des membres de la loge clnti-
quité, des officiers de la Grande Loge de

Québec et de représentants de toutes les

loges de Montréal, y compris sans doute

celle des Coeurs-Unis. Mais il ne mention-

ne ni les membres de l’Emancipation ou

ceux de la loge l'action, du rite dit ca-
nadien.
Onsait, du reste, que déjà, en 1896, le

F... Chambers, de Québec, avait excom-

munié, à coups de grosse caisse, l'Æman-
cipation, de montréal, affiliée an vrand

Orient «de la rue Cadet, et qu’un des prin-

cipaux membres de la Grande Loge de

Quebec, voyant la liste des officiers de

Emancipation, s'écria, parlant à feu J.

Pl. ‘l'ardivel : “Précisément les individus
“que nous avons excommuniés. Mais ne
“dites rien de cela. Ce sont tout de mé-
“me des francs-maçons”.
Venons maintenant au “sermon” précé-

dé de “planches” musicales “’rabotées”
par des artistes qui ont notamment exéeu-
té le “motto” : “Come unto Me” — “Ve-
nes ¢ moi (11)
Ce “sermon” a été “préché” par un T...

R..’T... Vénérable “grand chapelain®. Le
pasteur... maçonnique, à eu le toupet de
prendre comme texte le verset 22e de la
première épitre de saint Paul aux Ephé-
siens : “Car Dieu a mis toutes les
choses sous les pieds (de Jésus-Christ )
et l’a mis à la tête de toute l'Eglise.” Le
“prédicateur” s’est permis de le traduire
en anglais, comme suit : “And hath put
“all things under his feet and gave him
“to be the head over all things to the
“Church”, Mot à mot : “Et il a mis tou-
tes choses sous ses pieds et Mui a donné
d'être à la tête de toutes choses apparte-
nant à l'Eglise”,

Cette traduction très protestante pa-
rait s'appliquer, maçonniquement par-
lant, non pas au Christ dont le nom est
soigneusement omis. mais au maçon mê-
—

(1) Voir le Bulletin du Grand Orient
de France, août-septembre 1894, p. 117:
« le compte-rendu officiel et secret de
la Conférence maçonnique d'Anvers,

me, sous les pieds ce qui toutes choses

auraient été mises, et qui constituerait lu

vraie tête de l'église (protestante).
Le commentaire maçonnique semble

confirmer cette interprétation. En cf-
fet, selon le Star, le I... V... “chapelain”
ne s'est pas géné pour dire “que les

“grands et solennels sentiments contents
“dans le rituel maçonnique (des grades

“inférieurs) visent tous une plus grande

“perfection et la confiance en Dieu. Tous

“suggèrent la bienveillance pour nos l'E...
“ (fellowmen), comme le meilleur moyeu

“de plaire à Dieu” (sic).
Le “prédicateur” a appelé les “béné-

“dictions de Dieu sur I'Ordre mag... en
“souhaitant que les chaînes de fraterni-

“té par lesquelles les FF... sont reliés se

‘’trempent de mieux en mieux «ans cette
“fournaise du monde (sic) où le dessein
‘‘éternel de Dieu es manifeste en faisant

“dominer le mal par le bien”...

“Vous célébrez aujourd'hui le 136€

“anniversaire de votre loge. Gardez votre
‘autel bien éclairé ct faites en sorte que

“cette année atteste que de cet autel il
“est sorti, pour le monde, un peu plus de

“justice, un peu plus de bonheur ct de

“prospérité (sic), et qu'il en a jailli un
“sentiment de virilité, une source de pa-
“triotisme, une  aurore d'illumination,

“une effluve de devoir remuant là où,

“auparavant, il n'existait pas” (textuel).

“Ah! qu’en termes galants, ces choses-

là sont dites”, s'écrierait Molière, Jau-

teur de Tartufe...

Et si le F... Dequaire était encore vi-

vant (walheureusement il a disparu

de la “fournaise” du monde ct ne porte
plus la ‘chaîne d'union”... ici-bas!), com-

me il applaudirait, au nom «du Grand
Orient de l‘rance, aux éloquentes phra-

ses, périphrases et paraphrases du dévot

“chapelain” auquel la Grande Loge de

Québec, — fille de la Grande Loge d’An-
gleterre — ‘a confié l'honneur de célé-

‘’brer ainsi les oeuvres de justice, de

‘bonheur, de prospérité, d'illumination,

“de virilité, de patriotisme et de re-
‘’muant devoir”, dout le Gr... Or... de

France,l’aflié intine de fa Grande Loge

d'Angleterre sur tous les joints du glu-

be) dunne actuellement au monde de si
maçonniques exemples !

QUELQUES V'ERSETS DE SAINT

PAUL

Il est facheux que le To. Vo, et T...

R... F... “chapelain® n'ait pas jugé a pro-

pos de citer d'autres passages très topi-
ques de la meme Epitre ; par exemple, au
chapitre I :

Verset 9—"“Dieu à voulu nous faire

connaitre (en Jésus-Christ) le mystère
sacré de sa volonté, fondé sur sa Lien-

veillauce pour nous.

10—"l’ar laquelle il a résolu que, les
“* temps qu’il a crdonnés étant accomplis,
‘‘IL RESTAURERA TOUT DANS LE
* CHRIST : Instaurare amnia in Chris-
“to, tout ce qui est dans le ciel ot sur la
“terre lui étant soumis”...

IP est encore plus fâcheux, peut-être,
que l'éloquent commentateur de l'Apôtre

des gentils ait oublié de citer aux FF...

MM... revétus de ‘‘régalia”, parodiant les

ornements sacerdotaux, les versets sui-

vants de la même Epitre, où l'ancien

Saûl de Tarse — le Juif qui aida d’au-
tres Juifs à lapider le premier martyr

du Christ—prémunit les chrétiens contre

les mystères de la bonne décsse très ma-
çonnique d'Ephèse, contre les Guosti-
ques, sociétés très secrètes ct pour cau-
se, enfin contre le G… M... Magicien
Simon de Gita, 'anti-pape — chef de
ces sociétés, chef dont le KF... Adriano
Lemmi, Juif Ini aussi, aime a porter le
nom, en loge, depuis son élection à Ro-
me, en 1894, comme “Souverain l’ontife”*
ct Souverain M... de la haute maçonne-
rie universelle, afin de bien indiquer aux
KF... trés “initiés” qu'il veut être, en leur
mom à tous, ‘“’l'anti-Pierre” par excel
lence :

    

“Que personne, donc, ne vous séduise
“par de vains discours. Car ce sont ces
‘choses qui attirent la colère de Dieu sur
‘les fils de la rébeltion.

“Et ne prenez point part aux oeuvres
‘’infécondes des ténèbres. Au contraire
‘’eondamnesz-les et combattez-les.….

“Tout ce qui mérite d'être condamné
“se découvre par la lumière (faite sur
‘’les oeuvres des ténèbres). Il n'y a que
“la lumière qui découvre tout.….

“Ayez donc soin, chrétiens, de vous
“conduire avec une grande circonspec-
“tion ct non comme des imprudents.

‘Soyez donc des hommes vraintent sa-
ges, connaissant la valeur du temps et

‘’sachant que vous vivez en des jours
“mauvais.” (Ch. V, vv. 6-14.)

ST PAUL, citoyen romain.
Ecrit dans les fers, l’an 64 de
la naissance du Christ, au fond
de la prison Mamertine à Rome,
sous Néron, avant la décapita-
tion de l'Apôtre, pour crime de
fidélité à l'Evangile du Christ
et du chef de refus d'adorer
les “dieux de l’Empire”, y
compris le “divin” Néron.

J.-B. GARDAVOU. 

LA CROIX

Ce que l'on pense de la “ Croix”

< On nous écrit :
avril 1908

Mon cher Monsieur,
Sous ce pli vous trouverez un chèque

de 53.75 dont deux piastres pour l’année
commençantle § du courant,et la balance
$1.75 pour I"honneur de figurer sur votre

liste de souscriptions.
Je regrette de ne pouvoir faire mieux.

Je suis un pauvre curé retiré qui a à
peine ce qu'il lui faut pourgne pas mou-
rir de taim.Courage et que le Sacré Cœur

vous bénisse pour la gloire de la religion
et de la patrie !

Frappez, frappez toujours. [| en reste-
ru quelque chose !

ous avez des amis qui prient, au
moins,s’ils ne peuvent ouvrir leur bourse.

Croyez-moi bien sincèrement tout à
vous et avec vous...

. *

Un membre du clergé de Québec :
….…..avril 1908

.

Monsieur,
Ci-inclus deux pilastres pour payer

mon abonnement à la ‘* Croix ”” depuis
le 5 avril 1908 au § avril 1909.

Votre journal fait du bien. Continuez-
le toujours avec le méme courage et le
même esprit de foi, indépendant de tout

parti politique et parfaitement soumis à
l’autorité ecclésiastique.

Airisi Dieu vous bénira.

Votre très humble serviteur…

* = =

10 avril 1907

Cher Monsieur,

Je vous inclus 55.00 pour mon abon-

nement et un petit encouragement à
votre si grande œuvre.

Quel plaisir j'ai ressenti en lisant, sur
votre dernière teuille, l'idée de taire

paraître votre journal trois fois la semai-
ne.

Et s’il pouvait devenir quotidien,
comme nous laisserions avec joie les

autres quotidiens qui nous écu:urent tous
les jours avec leurs saletés.

UN AME L'ONTARIO

—i0:

LES ELECITIONS DE LANDTAG
EN PRUSSE

 

 

On commence à s'occuper des éleu-
tions pour le Lundtug de Prusse.
C’est pour le début de juin qu'un les
uttend. Les partis politiques, n'ayant
plus que deux mois pour s'y prépa-

rer, vout counuitre une période d'uc-

tivité fiévreuse. Car on ue se dissi-
mule pus l'importance de ces scru-

tins, notumment quant à lu future

direction de lu politique blocurde.

Pour le Centre, une question est
particulièrement grave, celle de ses
rapports avec les Polonuis. Aux élee-

tions de 1903 et à des scrutins sub-

séquents, nus umis jerdivent plu-
sieurs sièges pur suite de mésintelli-
genoes entre catholiques allemands
et slaves duns lu Haute Silésie, Lin
s'abstenant, les électeurs  polonais

uvaient amené sotteument le triomphe

de leurs pires ennemis, les hokatis-
tes.

Aujourd'hui, les relations se sont

fort améliorées. C'est la un heureux
résultat de la politique du chance-
lier. Le Centre cessunt d’être un parti

gouvernemental, les l’olonuis cum-

mencèrent à perdre certaines de leurs
préventions à son égard. Puis son

énergie duns ln lutte contre les nou-
velles lois hakutistes lui ramène

beaucoup de sympathics slaves.

Bref, l'horizon catholique, devenu
si noir en cs dernières années, duns

les provinces de l’Eëst, s'est notable

ment écluirci. Un accord esten voie
de se conclure en fuveur des arrondis-
sements de la Huute-Silésie. Les l’o-
lonais ont fuit savoir qu'ils étuient

disposés à voter pour tous les can-

didats du Centre si on leur
duit trois sièges. lit accueil fait
par les ‘Allemands à cette proposi-

tion laisse espérer une entente, cette

fois.

concé-

Cela  chugrinerait singulièrement
les partis du bloc. Îls prépuraient
Une campagne commune en Silésie et

comptaient sur les divisions de nos
umis pour leur enlever une dizaine de

sièges. Or, l’entente des entholiques
réduirait leurs espoirs à néunt, et
méme menacerait leurs positions ac
tuelles.

La Catholic Fortnightly Review du 1
avril annonce que l’Efude sur la ma-
çonnerie américainedont nous avons déjà
parlé, sera publiée vers le milieu de juin
prochain par la maison B. Herder, 17 S.
SroadwaySaint-Louis, Mo. Des mesures
seront prises pour faire traduire cer ou-
vrage et le faire publier au Canada.

L'édition anglaise contiendra environ
430 pages et scra du prix net de $1.50,

  QU'ON SE LE DISE !
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A bas Zola! à l'égoit!

 

La population parisienne vient de
s'associer par une immense manifes-

tation, salle Wagram, à l’éloquente

protestution de Maurice Barrès con-
tre le transfert de Zola au Panthéon.
Six mille personnes se pressuient à

l'intérieur de lu sulle, tandis que plus
de cing mille nutres, n'ayant pu y
pénétrer, conspuuient Zolu duns l’a-
venue Wagram, sans cesse refoulées
pur un important service d'ordre
composé de gardes à pied et à che-

val.
Sur l’estrude, M. de Maroère, ‘pré-

sident de lu l’utrie françuise, et pré-

sident de lu réunion ; MM. Buvrès,

Lausies, de Luvrignais, général Jue
quey, wmiral Bicnuimé, députés ;
MM. Mureel Hubert, Guston Méry,

Paul et Guy de Gassugnae, Auiiray,

commundunt Driunt et su dissimu-
lunt modestement au milieu de tous,

le descendant du muréchal Lunnes,

le marquis de Moutebello,
M. de Murcère ouvre lu réunion.

Après avoir montré qu'en transié-
rant les œudres de Zulu au l’un-
théon, lo gouvernement jette un déji

à lu putric.

“Nous sommes ici, ujoute-t-il, pour
uttester que lu France n'est pas soli-
daire des outrages i la patrie !
Un tonnerre d'uppluudissen»ents é-
clute, auxquels su mêlent les cris de:

‘À bus Zolu ! A l’égoût !
M. Oster, secrétuire de lu  l’atrie

française, lit une lettre d'excuses du

général Mercier, daus laquelle l'an-
cien ministre de lu guerre espère que
su préseuteru d'autres circonstances

où il ne seru pus teuu à lu même ré-

serve.
M. de Lavrignuais a lu purole. * Je

viens, dit-il, jeter lu malédiction à lu
mémoire d’un homme qu'on veut glo-
rilicr et qui fut un ennemi de mon
pays. Elevons si haut notre protes-

tation qu’elle domine l'injure fuite iv
lu patrie !
Des uppluudissements fréuétiques

suluent cette vibrante ullocution. A
ce moment, M. Henri Rochefort fuit

son entrée, il est acclumé président

d'honneur.

A. Rochefort montre que le gou-
vernement, qui u cupendunt tous les

cynismes, à reculé devant ce nouvel

attentat à la patric.

M. Burrès lui sucoède. 11 constate,

lui aussi, que le bon sens et les pu-
triotes ont gugné une première bu-
taille contre le PORNOGRAPUE, le

DIEFENSEULR DIS LA TRAHISON
et l’INSULTEUR DIE L’ARMEE.
Désormais, il est avéré que si Zolu
entre au Punthéon ce sera pur la pe-

tits porte.

Entre temps, le nom de M. Brisi
sou uyunt été prononcé, lu seule évo-

cation du président de lu Chambre

souléve des ‘’hou ! hou!” prolon-

gés. C'est uu milieu des  accluma-

tions que M. Burrès cède lu purole à

M. Lusies.
L’orateur se iélicite de la puissunte

protestution qui secoue en ce Mos

ment la France entière et qui à pour

point de départ l'éloquente interven-
tion de Maurice Barrès et la noble
protestution du duc de Montebello

qui vient de signifier :.u gouverne-
ment françuis d'uvoir à lui remettre

les restes de son aieul, le fameux mu-

réchal Laune, qui reposent au l’an-
théon, si ceux de Zolu y entrent.
M. Lusies termine, salué par les

upplaudissements cet les bravos.

L’ussemblée trépigne d'impatience.
On réclame: Montebello !' Monte-
bello !
Le marquis de Montebello, fils du

due, apparaît à la tribune et ne pro-

nonce que guclyues mots.

L'assemblée entière applaudit iré-

nétiquement. On crie : “Vive Lan-

nes ! Vive le muréchal ! Vive la
France ! ””
MM. Paul Guy de Cussugnne

ajoutent quelques mots.

Enfin, l’amiral Bienuimé fnit voter

un ordre du jour dans lequel les as-
sistunts protestent contre le vote de

la majorité parlementaire.
Tu sortie s'est effectuée aux cris

de : ““ Conspuez Zoln ! ” Ln police
u opéré plusieurs charges et procédé

à une vingtaine d’arrestations qui,
croit-on, he seront pas maintenues.

0:
Mgr Sardi vient d'être nommé délégué

apostolique à Constantinople, pour rem-

placer Mgr T'acci transféré à la noncia-
ture de Bruxelles.

et

  

 

Notes diverses

La politique, n'étant pas autre chose,

chez un peuple chrétien, ct ne pouvant

pas être autrè chose que l’application de
la morale au gouvernement du pays, et

la morale étant inséparable de la religion,
suivant la doctrine catholique, il est im-

possible que la politique ne vienne pas
toucher à la religion par plus d’un côté.

Que l’on ne confonde pas les deux do-
maines, qu’on les distingue avec soin, à

la bonne heure, mais les séparer de telle
sorte qu’ils n'aient entre eux aueun

point de contact, c'est chosé aussi erro-

née qu'irréalisable dans la pratique.

MGR FREPPEL, évêque d'Angers.

eo e ©

Unc gréve d’entreprencurs de cons:
teuctions, affectant 150,000 maçons et

ouvriers travaillant dans les industries
du bâtiment, a commence, à Paris, le 4
aviil, Les ouvriers demandent l'applica-
tion de la loi sur le repos hebdomadaire

et insistent pour un travail maximum de
neuf heures par jour. Les patrons offri-

rent l'automne dernier des salaires

plus élevés et une diminution des heures
de travail, mais les ouvriers refusèrent

d'accepter ces conditions.

Cette grève aura pour résultat d'inter-
rompre toutes les entreprises de cons-
tructions publiques et privées, y compris
les travaux souterrains du Métropohtain.

Le gouvernement est intervenu dans

le contlit et les patrons ont consentit à
faire aux ouvriers de nouvelles proposi-
tions.

Mais le lendemain, une bande d’ou-

vriers ayant voulu pénétrer dans un
chantier pour y démolir tout le matériel,
la police est intervenue et, après avoir

opéré quelques arrestations et avoir fen-
du quelques crânes, elle a réusst à dis-
perser les manifestants.

On croit qu'à moins qu'une solution

n’aient bientôt lieu, 150,000 ouvriers se

trouveront bientôt sur le pavé.  L’orga-
nisation révolutionnaire, connue sous le

nom de Confédération générale dutravail,
engage les ouvriers à la résistance et

elle organise des réunions publiques et

des manifestations dans les rues.

Les maîtres maçons se montrent trop
durs dans leur attitude. lis disent que

PPaugmentation de 20 p. €. sur les salai-
res et la réduction des heures de travail
auxquelles ils ont consenti constituent
des conditions libérales. Ils ne veulent
pas malheureusement du repos hebdoma-

daire. lls insistent également pour l’ad-
mission d’ouvriers étrangers aux syndi-

cats dans les chantiers. Cette condition
rencontre l'opposition des syndicats, qui
veulent que ces ouvriers soient isolés
dans des chantiers séparés. Les entre-

preneurs se plaignent en outre et, avec
raison, de la tyrannie des syndicats, qu
encouragent le sabotage et la destruction

du matériel pour obliger les patrons à
accepter leurs exigences.

C’est ainsi que les guerres civiles

commer.cent. La France serait-elle me-
nacé de ce terrible fléau ?
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Le procès des anarchistes Rull, Mateo

Ferran et plusieurs autres accusés d’être
les auteurs des complots terroristes de

Barcelone, se déroule actuellement à
Madrid, mais aucun jugement n’a encore
êté rendu.

Samedi, le dernier témoin a accusé
Mateo Ferran d’avoir lancé la bombe

qui a fait explosion dans la calle Buque-
fis, tuant plusieurs personnes.

On trouvé Ferran pendu dans sa
cellule, ce qui semble démontrer sa cul-

pabilité. | ya quelques jours, Ferran
avait déclaré que Kull faisait partie des

terroristes de Barcelone. Celte déclara-

tion semble se confirmer et on prévoit
des révélations intéressantes.

L'impression générale est que Rull

sera condamné à mort, On croit que son
exécution et le suicide de son camarade

Ferran mettront provisoirement fin à la
campagne terroriste à Barcelone, On dit

provisoirement, parce que le bruit court
que M. Arrow, le détective anglais, venu
à Barcelone pour aider la police à met-

tre la main sur les terroristes, va pro-

chainement donner sa démission, II
semble de plus en plus évident que c’est

grâce à l’habileté de ce détective que
l'on a pu arrêter les auteurs des récents

attentats. On prête à M. Arrow l'inten-

tion de publier aussitôt après sa retraite
des révélations sensationnelles dans des
journaux étrangers.

Rull ne serait que l'instrument de

hauts personnages dont on connaîtra
probablement bientôt les noms.

Le ler avril, avaient lieu, à Rome,

les funérailles d'un ouvrier, victime

d'un accident de travail.

Environ 1,500 personnes ot plu-
sieurs associations ouvrières nvec

drapeaux formaient le cortège. La
foule voulant, contrairement aux dis- 
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Venise et traverser la rue Plobiscito,

barrée par In police, tenta de forcer

le passage et poussa à cet effet le
char funèbre contre la force armée.

Cette dernière résistu, mais les mg.

nifestants s'emparèrent de briques et
lapidérent ln police.

Un commissaire et plusieurs agents

furent blessés. On entendit alors un

coup de feu, et la force publique, se
voyant en  cdunger, tira de son côté
quelques coups de revolver. Les mg.
nifestunts se dispersérent, laissant

deux morts et clouze blessés, qui ont
Été transportés à l’hôpital.
Lu Chambre d'Italie n été très im-

pressionnée par ces événements.
Par suite d’un vieil usage, remon-

tant aux manifestations tumultueu-

ses devant l’ambussude d'Autriche,
lu police ne laissa jamais passer ni

cortège, ni enterrement pur la place

du Venise. Tous les cortèges, pur es-

prit de contradiction, essaient de
forcer In consigne. IT y a toujours

des coups échangés.

Les 2,000 personnes qui escortaient
le convoi firent le ter avril courant

tentative. La police n’étant pas en

nombre, ln mêlée fut terrible. Le

chur fut à moitié renversé. Quand

les agents se virent débordés et bom-
bardés pur les pierres prises dans un
tombereau qui vint malheureusement
se mêler aux pussants, ils firent usa-

ge de leurs revolvers, tandis que lu
compagnie du 47e de ligne chargeait
lu foule.
Selon le ** Giornute d'Italin ‘’, les

soldats littéralement débordés, firent

seulement au dernier moment usage

de leurs armes. Lu foule, terrorisée,

a fui duns toutes les directions.

Nous sommes (très heureux d'up-
prendre à nos lecteurs que le pénible

différend survenu entre S. G. Mgr

Lubrecque et M. G. Belley, est défi-
nitivement réglé. Nous aurions bien
quelques justes et sévères observa-
tions à fuire à ce dernier qui a traité
indignement son Ordinaire, mais
nous croyons devoir passer outre,
luissunt M. Belley à ses réflexions.

.

M. l'abbé Curotte a donné à lR-

cole Ménugère, le 3 avril, une confé-
rence sur le Modernisme.

 

des

Paris

La séance de clôture de l’assemblée
des évêques a été teaue le 1er avril ; la

plupart des prélats ont regagné leurs

dioceses. Tout ce quia été dit sur les
différentes réunions doit être accuéilli

avec une incrédulité absolue,rien n’ayant
été communiqué sur les délibérations.

Suivant le ‘* Gaulois ’’, les évêques

se sont occupés,dans leur assemblée, de

la question des aumôniers de lycées, de
la répression du modernisme, de la dé-
volution des biens et des vœux à sou-

mettre au Souverain-Pontife, au sujet de
la réparation des églises.

 

L'assemblée évêques de

 

Si les âmes perdues par de mauvaises
lecturés nous apparaissaient tout à coup,
nous serions effrayés de leur nombre.
Si les livres pouvaient parler, ils révè-

leraient des choses épouvantables sur

l’apostolat de perversion qu’ils ont
exercé sur les âmes,

JOSEPH DE MAISTRE.

so:

Grains de Santé de Béguin

Pharmacien de 1ère classe, à Paris

La réputation de ces grains de santé
est universelle. lis rétablissent l'appétit
et favorisent la digestion.

Leur emploi commelaxatif ou purgatif
est surtout conseillé aux personnes q
souffrent de constipation, embarras gas
triques, migraines, engorgements du foie
et de la rate.

Ils sont souverains contreSles maladies
provenant d'un sang vicié, telles que
dartres, démangeaisons, boutons, scrofu-
es.
Les grains de santé de Béguin n'ont pas

de mauvais goût et ne causent aucune
douleur dans les intestins.
En vente dans les bonnes pharmacies.
Concessionnaire pour le Canada :

UL, FRANCOEUR, Québec,
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“1 suffit de la raison pour être modéré,
mais la plété seule peut rendre chaste.

JOUBERT.

(Pensées)
 :0:

La noblesse est un manteau que be
ciseaux du temps ont bientôt raccousch
si chaque génération n’y ajoute quelque
chose,

  positions arrêtées, passer lu place de   


